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1 - L’OBLIGATION DE LA CONCERTATION DANS LE 
PLAN LOCAL D’URBANISME

 Au titre de l’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation 

du public est obligatoire dans le cadre de la procédure d’élaboration et de 

révision d’un PLU. La concertation permet d’associer  « pendant toute la durée 

de la révision du projet, les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées ». Il s’agit d’informer le public et de lui o੔rir la possibilité 
de donner son avis en amont, à un stade où le document est encore en phase 

d’élaboration.

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme soutient que la révision du Plan 

Local de l’Urbanisme doit faire l’objet d’une concertation du public dans les 

conditions déÀnies à l’article L.103-3 du Code de l’Urbanisme. Ce dernier 
dispose que l’organe délibérant de la collectivité doit préciser les modalités de 

la concertation. 

À l’arrêt du PLU, le bilan de la concertation est présenté devant le conseil 

municipal qui vériÀera la bonne application des modalités de la concertation, 
Àxées au lancement de la procédure.

Le bilan énonce les moyens de la concertation mis en œuvre tout au long de 

la procédure d’élaboration, et relate d’une part, les remarques émises par les 

personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 

regard du projet global de la commune.

2 - UNE ORGANISATION CONFORME AUX 
MODALITÉS DE CONCERTATION PRÉVUES

La concertation préalable à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

conformément à l’article L. 103-3 du Code de l’Urbanisme, a pour objectif de 

présenter au public le projet, mais également de recueillir leurs remarques et 

avis aÀn de constituer un outil d’analyse et d’aide à la décision pour les élus 
et les techniciens. Par délibération en date du 27 mai 2019, le conseil 

municipal de Saint-Alban a déÀni les modalités de concertation suivantes :
• Exposition en mairie de documents graphiques présentant d’une part 
le diagnostic initial de la commune, d’autre part, les enjeux et objectifs en 
matière de développement, d’aménagement de l’espace et de protection de 

l’environnement.

• Deux réunions publiques avec le bureau d’études 
Pendant toute la durée d’élaboration du projet de révision générale, le public 

a pu également formuler ses observations ou remarques par courrier papier 

adressé par voie postale à Mme. le Maire ou par courriel à mairie; saint alban@

wanadoo.fr. 

• Des articles dans le bulletin municipal, la presse locale.

Toutes ces modalités ont été réalisées conformément à la délibération 

de prescription. Elles sont détaillées dans la partie suivante.

BILAN DE CONCERTATION
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3 - LE DÉTAIL DES ACTIONS RÉALISÉES ET 
LEURS APPORTS

1) Les panneaux de concertation

Au total, ce sont 5 panneaux qui ont été a੕chés en mairie : 
• Le premier panneau présente le contexte de la révision du PLU et 

son contenu.

• Le deuxième panneau aborde les principaux constats issus du 
diagnostic. 

• Le troisième panneau expose la phase d’élaboration du PADD. 
• Le quatrième panneau présente les orientations d’aménagement 

prévues sur la commune.

• Le cinquième panneau présente la traduction réglementaire littérale 

et graphique du PADD.

BILAN DE CONCERTATION

St-Jacques

St-Alban

Bois de Coron 

La Ville 
Cochard 

L’Hioval

l’Hôtel 
des Landes

La Ville 
Poincé 

Le Puits
Merpault

Les Rigaudais

La Ville 
Hatte

Quéré La Ville 
Guillois

Les Clos

La Croix 
Boulard

Les Rivières

La Chapelle 
Anizan

Le Bourg Neuf

Pléneuf-Val-André 

Plangouenoual Hénansal 

Erquy

La Bouillie

Lamballe

Enquête publique 
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1 CONTEXTE de la révision

Economie

Habitat 

Environnement

Agriculture 

Patrimoine 

Déplacements

POURQUOI ? COMMENT ? 

ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

APPROBATION

CONCERTATION DE LA POPULATION 

Concertaঞon 

ARRÊT 

DU PROJET 

DE PLU 

PADD 

ZONAGE 

REGLEMENT  

OAP  

ANNEXES 

DIAGNOSTIC 

CONSULTATION

LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

LE CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

MODALITÉS DE CONCERTATION 

Un registre à disposiࢼon 
en mairie

Des réunions publiques 

Des arࢼcles dans le bulleࢼn 
municipal et sur le site Internet de la 

commune

La réalisaࢼon de panneaux
d’exposiࢼon expliquant la procédure

Exprimez-

vous ! 

Exprimez-

vous ! 

www.saintalban.fr

Un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 
qui déCnit les orientaঞons générales 
des poliঞques d’aménagement, 
d’équipements, d’urbanisme, de 
protecঞon des espaces naturels, 
agricoles et foresঞers, et de 
préservaঞon ou de remise en bon état 
des conঞnuités écologiques. Il Cxe des 
objecঞfs  chi@rés de modéraঞon de 
la consommaঞon  d’espace et de lu�e 
contre l’étalement urbain. 

Il expose le diagnosঞc de la commune, 
analyse l’état iniঞal de l’environnement,  
présente une analyse de la consommaঞon 
d’espaces naturels, agricoles et foresঞers, 
explique les choix retenus dans le PADD et 
la délimitaঞon des zones.

Rapport de présentaঞon

PADD : 

Des Orientaঞons d’Aménagement et de 
Programmaঞon (OAP) qui prévoient les acঞons 
et opéraঞons d’aménagement à me�re en 
oeuvre par secteurs.

Les OAP : 

Un règlement li�éral 
qui détaille ce qu’il est 
possible ou non de réaliser 
à l’intérieur des di@érentes 
zones.

Un règlement graphique qui 

délimite les di@érents types 
de zones, sur l’ensemble du 
territoire communal (U, AU, 
A, N), ainsi que ses diverses 
disposiঞons (emplacements 
réservés...).

Le règlement : 

Elles conঞennent des informaঞons 
diverses (Servitudes d’Uঞlité 
Publique, assainissement...).

Les annexes : 

Dossier 

de PLU

Annexes 

Rapport de présentaঞon

PADD

OAP

Règlement & zonage 

Poursuivre un urbanisme maîtrisé tout en veillant à une uঞlisaঞon économe de l’espace et en 
perme�ant une mixité sociale et intergénéraঞonnelle, 
Conforter l’accueil des jeunes ménages, 
Conserver et renforcer la qualité du cadre de vie local, 
Renforcer le potenঞel économique de la commune, 
Maintenir l’équilibre entre les zone urbaines denses, les zones urbaines moins denses et les espaces 
naturels, agricoles et foresঞers, 
Limiter autant que possible l’arঞCicialisaঞon des terres, 
Préserver et me�re en valeur le patrimoine bâঞ et naturel de la commune, 
Accentuer les praঞques de circulaঞon douce aCn de favoriser la mobilité durable, 
Prendre en compte les zones naturelles sensibles et me�re en valeur la qualité du milieu naturel et 
l’uঞliser comme élément d’a�racঞvité, 
IdenঞCer et protéger la trame de conঞnuité écologique verte et bleue, 
IdenঞCer et préserver les zones humides et les cours d’eau sur l’ensemble du territoire communal, 
Promouvoir des opéraঞons d’aménagement durable, 
Structurer, à l’horizon 2030, le renforcement d’un cadre de vie de qualité au travers d’une urbanisaঞon 
cohérente compte-tenu de l’évoluঞon de la populaঞon, 
Réactualiser le schéma directeur de l’assainissement des eaux pluviales. 

Vous serez invités 

à venir consulter le 

dossier en mairie 

et à nous faire part 

de vos remarques & 

observaࢼons ! 

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
La Mairie
19 rue de l’Église
22400 Saint-Alban

Tél : 02 96 32 98 98
Email : urba@saintalban.fr

Les élus ont décidé d’engager la révision du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Alban 
par délibéraঞon du Conseil Municipal en date du 27 mai 2019 pour notamment :

Le PLU est opposable aux autorisaঞons d’urbanisme (permis de construire, permis 

d’aménager, déclaraࢼon préalable...) et s’inscrit lui-même dans une hiérarchie de 
normes supra-communales qu’il doit prendre en compte et respecter.
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> DEMOGRAPHIE & HABITAT : 

2 176
habitants en 2019

+ 1.18%
de croissance 

démographique sur la 
période 2012 - 2017

78%
de résidences 
principales 

2,53
hectares consommés 

par an

26,8%
des actifs travaillent et 
habitent Saint-Alban

5,5%
de logements 

vacants

2,27
personnes 

par ménage

3,9%
d’appartements

96,1%
de maisons

D
IA

G
N

O
S
T
IC

 

Le commerce est principalement concentré autour du rond-point du Poirier et dans la zone des Croix Roses. 
L’offre est diversifiée comme le présente la carte ci-dessous. 

L’ACTIVITÉ COMMERCIALE

Le plateau cultivé

Le plateau cultivé

Le bois de Coron

Le bourg
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> LES ENTITÉS BÂTIES

En amont sur le plateau, les aଋuents sont plus discrets dans le paysage, souvent masqués par le ruban boisé qui les 
accompagne. Ils « irriguent » les nombreux hameaux dispersés sur le territoire, et s’accompagnent d’un petit patrimoine 
vernaculaire de fontaines et de lavoirs, qui sont autant de surprises à l’occasion des détours des routes et chemins.

Depuis le bourg, l’accès à la vallée au niveau du camping est assez conÀdentiel (à gauche). Une fois entré, le paysage 
intérieur verdoyant et enveloppant oଉre des ambiances de nature « sauvage » de grande qualité.

Vue depuis la RD 58 qui relie le bourg de Saint-Alban à Pléneuf Val-André, La vallée se devine dans un le repli d’une vaste 
ondulation du plateau. Les houppiers qui émergent laissent deviner le tracé de la rivière, invisible depuis les hauteurs, et 
motivant d’autant plus sa découverte. 

Il est parfois diଊcile de donner une limite à certaines parcelles, et donc de se situer dans ce paysage. Le maillage bocager 
ne joue par ailleurs plus son rôle agronomique (brise vent, gestion hydraulique, ombrage pour les bêtes...) et écologique, 
en tant que maillon essentiel de la trame verte et bleue du territoire. 

Dans un paysage aussi ouvert, chaque construction compte. L’impact de l’urbanisation est direct sur le plateau cultivé à 
l’approche du bourg, et questionne le rapport entre les zones habitées et la campagne.

Lorsque subsiste encore un maillage bocager, le paysage est tout autre. Le végétal crée des plans successifs, des ombrages 
et des eଉets de lumière qui animent ce paysage et lui créent de la profondeur. 

L’extrémité du plateau s’ouvre sur un paysage littoral urbanisé : à droite, le port de Dahouêt à Pléneuf-Val-André et à 
gauche le Port Morvan sur la commune de Lamballe-Armor (Planguenoual). 

A gauche, une perspective accentuée par l’eଉet de chemin creux et ses plantations qui cadrent une fenêtre sur la mer.
A droite et en bas, des articulations paysagères restent à déÀnir pour les développements urbains en co-visibilité avec le 
littoral.

Parc paysager de 
la Ville Séran

Haies bocagères

1950 Aujourd’hui

Arbres isolés

La structure végétale héritée du bourg de Saint-Alban est un ensemble de plusieurs 

types de formations : 

-  les haies bocagères préservées le long des rues et en articulation des différentes 
opérations de lotissements,

-  les arbres isolés séculaires, en particulier dans le centre-bourg historique autour 

de l’église,

- le parc de la Ville Séran et ses arbres remarquables,

- les plantations d’ornements de l’espace public,

-  les plantations d’ornements des jardins privatifs qui participent à la qualité de 

l’espace public.

 

Focus sur le bourg : des structures végétales identitaires

Plateau-belvédère 
sur la Manche

Plateau-belvédère sur la Manche

 
  

Le
 Poirier  

Le
s C

roix Roses 

Le
 Centre-Bourg an

cien
 

Rond-
point du 
Poirier 

> LES ENTITÉS PAYSAGÈRES
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Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
La Mairie
19 rue de l’Église
22400 Saint-Alban

Tél : 02 96 32 98 98
Email : urba@saintalban.fr

Décembre 2021
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le bourg de Saint Alban

la vallée de la Flora

St Jacques
la ville cochard

les Rigaudais

le bois de Cormon

Port Pilly
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3 Projet d’Aménagement et de Développement Durables,

orientations à l’horizon 2034

Economie

Habitat 

Environnement

Agriculture 

Patrimoine 

Déplacements

www.saintalban.fr

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
La Mairie
19 rue de l’Église
22400 Saint-Alban

Tél : 02 96 32 98 98
Email : urba@saintalban.frP
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Tendre vers 2560 habitants à l’horizon 2034, tout en respectant une 

croissance de +1,2% par an

Territoire agricole

Façade paysage et limite à l’urbani-
sation à composer

Limite intangible à l’urbanisation

Territoire de forêt à préserver

Territoire ou le bocage est délité à 
réhabiliter

Territoire de vallée à préserver

Enveloppe urbaine

Coupure verte et limite à 
l’urbanisation

Continuité écologique à valoriser

Bourg historique en balcon sur la 
vallée de la Flora

> PROMOUVOIR DE NOUVELLES FORMES URBAINES

•  Diversifier les typologies d’habitat (maisons en bande, logements 
intermédiaires, logements collectifs) afin de répondre en besoins 
de logements locatifs pour les jeunes actifs, personnes âgées mais 
aussi en besoins de logements sociaux.

•  Prolonger la qualité des espaces publics du centre bourg au 
territoire urbain.

•  Composer plus de perméabilité et lisibilité d’accès à la vallée de la 
Flora.

•  Polariser les nouveaux secteurs d’urbanisation en appui sur 
l’enveloppe urbaine et éviter tout mitage.

> DÉVELOPPER AU SEIN DE L’ENVELOPPE URBAINE DES 
ÉQUIPEMENTS ET DES SERVICES ADAPTÉS AUX BESOINS DE 
LA POPULATION 

• Équipements médicaux - sociaux
• Équipements culturels, sportifs et de loisirs

> CONFORTER ET DÉVELOPPER LE TISSU COMMERCIAL ET 
ÉCONOMIQUE

> PÉRENNISER L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

• Poursuivre la mise en valeurs des sentiers de randonnées
• Valoriser la place du piéton dans la commune
• Valoriser le patrimoine bâti existant

> RÉDUIRE LA CONSOMMATION DES ESPACES AGRICOLES

Modérer la consommation d’espace agricole pour les extensions 
urbaine à vocation d’habitat à hauteur de 5,4 HA à l’horizon 2034, 

soit une réduction de 70% par rapport aux dix dernières années. 

Appliquer une densité de 18 logements/HA pour toutes les 
nouvelles opérations.

> POPULATION

Poursuivre une croissance maîtrisée de la population

> PRÉSERVER LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE, LES VALLÉES ET LES PAYSAGES

• Protéger et préserver la vallée de la Flora
• Conforter et valoriser les continuités écologiques
• Protéger les boisements remarquables de la vallée de la Flora
• Préserver l’ensemble des haies bocagères
• Inciter à la replantation de haies bocagères au niveau des territoires ou le bocage est délité
• Préserver les massifs forestiers

> CARTE DE SYNTHÈSE DU 
PADD ET DU TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE SAINT ALBAN

OAP n°2 - Orientaধons graphiques

Surface Densité Nombre de logements minimum Mixité sociale

0,74 ha 22 logt/ha 16 0

Accès véhicule et 
connexion avec les 
parcelles périphériques 

Rue partagée et tracé 
de principe

Habitats groupés. 
Prévoir une gestion 
intégrée des eaux 
pluviales.

Porosités et continuités 
piétonnes

Avril 2025
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Les Orientaধons d’Aménagement et de 
Programmaধon
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La pièce n°3 du PLU fixe les orientations générales d’aménagement et de programmation (OAP), applicables à un secteur en 

particulier ou une thématique. Elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, 

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, le développement de la commune.

Les OAP sont présentées de la manière suivante :
Le contexte environnant et le site concerné

Les intentions esquissées à respecter lors de l’aménagement du site.
1

2

4

Economie

Habitat 

Environnement

Agriculture 

Patrimoine 

Déplacements

www.saintalban.fr

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

Contact
La Mairie
19 rue de l’Église
22400 Saint-Alban

Tél : 02 96 32 98 98
Email : urba@saintalban.fr

Localisaঞon des secteurs d’OAP sectorielles
OAP n°1 - Orientaধons graphiques
Synthèse

- Proposer une offre de logements diversifiée;

- Privilégier les bâtiments de plus grande hauteur en point bas des différents secteurs.

1AU

1AU

1AU

Surface Densité Nombre de logements minimum Mixité sociale

4,17 ha 22 logt/ha 92 18

OAP n°3 - Orientaধons graphiques

Accès véhicules 

Façade paysage à 
composer au 
regard de la RD 791.

Surface Densité Nombre de logements minimum Mixité sociale

0,34 ha 22 logt/ha 7 0

Habitats groupés. 
Prévoir une 
gestion intégrée 
des eaux pluviales.

OAP thémaঞque de la Trame verte et bleu

Avril 2025
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Les Règlement liħéral et graphique
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Le Règlement littéral  Àxe les règles en matière d’urbanisme applicables à l’intérieur des di૽érentes zones & secteurs. 
Il s’articule autour de 3 thèmes, selon la nomenclature nationale  :

I. Desধnaধon des construcধons, usage des sols et natures d’acধvité :  
Desধnaধons, sous-desধnaধons, usages, natures d’acধvités et mixité.

II. Caractérisধques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :
Volumétrie, implantaধon, espaces non bâধs, staধonnement.

III. Équipement et réseaux : 
Condiধons de desserte des terrains par les voies et réseaux.

> LE REGLEMENT LITTERAL

Le Règlement graphique et littéral sont les documents directement opposables aux tiers, auxquels toute 
autorisation d’urbanisme doit se conformer. C’est la déclinaison règlementaire des orientations générales 
inscrites au PADD. Chaque disposition règlementaire est justiÀée au regard de la nécessité qu’elle représente 
pour mettre en oeuvre les objectifs énumérés au PADD.  Il se compose d’un règlement graphique ou plan de 
zonage, et d’un règlement littéral. 

> LE REGLEMENT GRAPHIQUE

Le Règlement graphique s’applique en complément du règlement littéral sur tout le territoire de la commune. Une trame 
spéci)que vient se superposer au zonage, faisant apparaître les prescripধons graphiques qui viennent règlementer certains 
éléments parধculiers, comme les Espaces Boisés Classés, les Zones Humides, les emplacements réservés... etc.

Vous voulez en savoir plus ? 
Rendez-vous en mairie au service urbanisme.

www.saintalban.fr

Contact
La Mairie
19 rue de l’Église
22400 Saint-Alban

Tél : 02 96 32 98 98
Email : urba@saintalban.fr

Échelle 1/25200
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2) Le forum des acteurs locaux

Le forum des acteurs locaux conviait ces derniers à venir exposer leurs 
opinions sur les actions à mener au PLU. Ils ont ainsi apporté leur idées sur 

les freins au développement de la commune et les atouts à conserver à 

propos de l’habitat, de l’environnement, ou bien de l’activité économique. 

Huit participants étaient présents lors de cet atelier, le 22 novembre 2021.

3) L’ atelier « lecture de cartes »

Dans le cadre du diagnostic du territoire, cet atelier ,organisé le 6 décembre 

2021, invitait les habitants à témoigner de leur quotidien, en indiquant sur 

les cartes leurs principaux lieux de vie (domicile, travail, loisirs, services et 
commerces). La population présente a ainsi mis en évidence les faiblesses, les 

forces, mais aussi les opportunités présentes sur la  commune.  On comptait 

environ 25 participants lors de cet atelier. Pour le bureau d’études, cet atelier 

a permis d’identiÀer les besoins en mobilité, en matière de développement 
résidentiel ou encore de limitation de l’urbanisation.

4) Le forum agricole

Le forum agricole a été organisé le 28 février 2022. 14 agriculteurs ont été 

reçus de manière individuelle aÀn de recenser leurs bâtiments sur plan . 
Ils ont également travaillé en tables rondes sur les problématiques de 

déplacements, de conÁits d’usages et sur la qualité agronomique des terres. 

BILAN DE CONCERTATION

Objectif : 
Recenser les opinions sur les actions à 

mener au PLU

Acteurs locaux : Forum des acteurs locaux

10
 participants 

22 novembre 2021

Objectif : 
Recenser les bâtiments présents en terre 

agricole

Acteurs locaux : Forum agricole

28 nfévrier 2022

15
participants

Objectif : 
Recenser les usages 

et pratiques des habitants

Habitants : atelier lecture de carte

26
participants 
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BILAN DE CONCERTATION

5) Les réunions publiques 

• La 1ère réunion publique du 03 mai 2023

La première réunion publique s’est tenue le 03 mai 2023 à la Salle des fêtes 

: environ soixante personnes avaient fait le déplacement.
La réunion avait pour objet de présenter le contexte de la révision du 
Plan Local d’Urbanisme, la synthèse du diagnostic et des enjeux identiÀés. 
Des Áyers ont été distribués avant la première réunion publique aÀn de 
communiquer l’événement et inciter les habitants à se déplacer. 

• La 2ème réunion publique du 05 mai 2025

La seconde réunion publique a eu lieu le 5 mai 2025 à la Salle du Conseil 

de l’Espace Lamballe Terre et Mer. Une cinquantaine d’habitants étaient 

présents lors de cette seconde réunion publique. Elle avait pour objet de 

présenter le zonage et les nouvelles règles qui vont a੔ecter le droit des sols. 

Réunion publique 1

60

participants 

03.05.2023

Venez participer 

à la première 

réunion publique 

pour la révision 

du PLU de Saint 

Alban ! 

Réunion Publique

Mercredi 3 mai 2023 

18h30

Salle des fêtes  

Présentation des éléments de diagnostic et du projet 

de territoire communal

Révision du Plan Local d’Urbanisme

Plus d’infos :  Service urbanisme 02 96 32 98 98 - www.saintalban.fr

Economie

Habitat 

Environnement

Agriculture 

Patrimoine 

Déplacements

23.11.2023

Objectifs : 
Informer le public sur le futur zonage du 

nouveau PLU.

Réunion publique 2

participants 
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6) La publication d’articles au bulletin municipal 

Les bulletins municipaux informaient régulièrement la population de 
l’avancement du PLU.

Ils étaient distribués en boîtes aux lettres sur l’ensemble de la commune 

et étaient diffusés sur le site internet de la commune.
 

BILAN DE CONCERTATION

   7) La publication d’articles sur le site de la commune 

Des articles ont été publiés sur le site de la commune au fil de l’avancement 
de la procédure :

• Le premier article visait à informer le public du lancement de la 
procédure de révision du PLU. 

• Le deuxième article invitait la population à venir à la réunion de 
concertation du public. 

• Le troisième article concernait le premier atelier du forum des acteurs 
locaux le 22 novembre 2021.

• Le quatrième article portait sur le recensement des bâtiments en zone 

agricole, naturelle ou en hameaux pouvant changer de destination sous 
conditions, en vue de créer des secteurs STECAL.

• Le cinquième article traitait de la délimitation des STECAL.
• Le dernier article informait les habitants de la dernière réunion publique 

en vue de l’arrêt du nouveau PLU.

8) La publication d’articles dans la presse

Les articles parus dans les journaux Ouest-France et dans le Télégramme tenaient 

les habitants informés de l’avancée du dossier et des réunions publiques. 
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Extrait du bulletin municipal du mois de novembre 2020 Extrait du bulletin municipal du mois de mai 2025
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Article paru le 2 mai 2025, Ouest FranceArticle paru le 9 mai 2023, Le Télégramme
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9) Le registre et courriers adressés à la Mairie

En mairie, un registre a été mis à disposition des habitants pour qu’ils puissent y inscrire leur requête tout au long de la révision du Plan Local d’Urbanisme. Au 

total, plus de 81 courriers par voie postale ou par voie électronique ont été recensés. 

Objet Courriers Mails

Demande de modiÀcation de parcelles 
en vue de construire

36 5

Transformation d’un terre agricole en 
terrain constructible

16 3

Extension d’une zone constructible 3 0

Transformation de bâtiment agricole en 
habitation

1 1

Lotissement 2 1

Demande de maintien de terrain agricole 2 0

Projet de division  de terrain 1 0

Rénovation de hangar 1 0

Projet de gîtes 1 0

Atelier en habitation 1 0

Camping à la ferme 1 0

Cellier en habitation 1 0

Grange en habitation 2 0

Objet Courriers Mails

Piscine 1 0

Cabanes dans les arbres 1 0

Projet yourthe 1 0

TOTAL 71 10



Révision du PLU de SAINT-ALBAN

Bilan de  la concertation

- 10

4 - CONCLUSION

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération de 

prescription du PLU ont été mis en œuvre durant la révision du PLU. 

Le déploiement d’outils d’information, comme les panneaux d’exposition, 
la publication de divers articles ou les réunions publiques ont favorisé la 

transparence de la procédure et l’incitation du public à émettre son avis. 

Des  dispositifs de participation, comme des ateliers de démarche participative 

(Atelier lecture de carte et forum citoyen), ont permis à la population d’être 

acteur dans la réalisation du projet. 

Grâce à la mise à disposition d’un registre en Mairie et la communication 
d’une adresse mail spécifique en Mairie, le public pouvait émettre ses 
observations et requêtes particulières. 

De manière générale, le public a bénéÀcié d’une bonne information tout au 
long de la procédure. La concertation de la population fait état d’un bilan 

modéré avec un public plus investi en début de procédure. 

Le nombre conséquent d’observations par courrier est dû à la durée prolongée 

des études et de la révision, du fait de la crise Covid 19 et de l’impact de la Loi 

«Climat et résilience» du 22 août 2021. 
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